
Job étudiant en belgique en étant français

------------------------------------ 
Par DomesticB 

Bonjour, je suis actuellement étudiant français en Belgique et j'ai une proposition de job nécessitant le statut
d'indépendant étudiant. J'ai bien étudié la chose et je remplis normalement toutes les conditions pour exercer le job. J'ai
aussi bien compris qu'il ne fallait pas que je dépasse certains seuils en terme de revenus pour rester à charge de mes
parents et ainsi leur éviter de payer des imôts supplémentaires. Cependant je me demande si ces seuils sont
uniquement valables en Belgique comme le statut d'indépendant étudiant n'existe pas en France... sauriez-vous
m'éclairer sur le sujet s'il vous plaît ?


